
Il pensait purger les deux
mois qui lui restaient à la
maison d’arrêt du chef-lieu
de l’Ogooué-Lolo. Mais
Christopher Nzobadi y a
plutôt été écroué en dé-
cembre dernier. Avant
d’être remis, il y a quelques
jours, aux autorités judi-
ciaires de Makokou pour
compétences.  

LE prisonnier en cavaleétait-il en proie au re-mords, dans le regret qu’ilavait mal agi, en trompantla vigilance des agents dupénitencier de Makokou,pour se faire la belle, il y adeux ans ? C’est la questionque l’on est en droit de seposer à propos de Christo-pher Nzobadi, Gabonais de32 ans, qui devrait êtreprésenté, ce mercredi, de-vant le procureur de la Ré-publique près le tribunalde première instance duchef-lieu de l’Ogooué-Ivindo, par les agents de laPolice d’investigations ju-diciaires (Pij) locale.Des sources judiciairesrappellent que ChristopherNzobadi a été condamné,

en 2015, à une peine de 6mois et écroué à la prisoncentrale de Makokou, re-connu coupable dans uneaffaire d’abus de confiance.Mais au quatrième mois deson incarcération, profi-tant d’une sortie pour lestravaux d’intérêt généralavec d’autres détenus, lenatif de Lastoursville vacommettre une fautelourde. 

En effet, prétextant étan-cher sa soif en allant pren-dre une bière, ce derniers’échappe du groupe, pourse retrouver rapidementau marché du quartierCentral. Sauf qu’au lieu dese contenter d'une seulebouteille, il en prend plusqu’il n’en faut et tombe parla suite dans une ivressesoporifique. A son réveil, au lieu com-

munément appelé "Le Cou-loir", Christopher Nzobadi,réalisant qu'il a débordé dela corvée, regagne précipi-tamment le lieu d'où il s'estéchappé. Mais il est troptard, car l’heure de la tâcheest terminée et les détenussont tous rentrés à la pri-son centrale. Plutôt que de se voir signi-fier le cumul de sa peine, letaulard décide de prendrele large. Aussi, passe-t-il,dans un premier temps, lanuit à la belle étoile dansles environs de l’aéroportde Zoatab. Puis, il em-prunte un véhicule, en di-rection de Lastoursville,ayant appris que sa mère ade graves soucis de santé.Dans le chef-lieu de Mu-lundu, Christopher Nzo-badi passe donc un an etdemi auprès de ses pa-rents, qui croient que cedernier a été libéré. Mais,contre toute attente, unmatin de décembre 2016,le fugitif s'embarque àbord d'un véhicule et serend à Koula-Moutou. Là, ilse présente à la prison lo-cale, où il raconte toute sonaventure. Avec l’espoir, ra-conte-t-il, d'y purger lesdeux mois qui lui restent. Malheureusement pour lui,après un mois de déten-

Christopher Nzobadi prisonnier à Makokou, et non à Koula-Moutou
Après son évasion de la prison de Makokou en 2015

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Nzobadi l'évadé sera, une fois de plus, face au pro-
cureur de Makokou ce matin.
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Casablanca/Maroc : un
jeune homme tue son
amante de 17 ans
LE meurtrier de 25 ans, quiétait sous l’effet de l'alcool,aurait étouffé sa maîtresse,âgée de 17 ans, avec laquelleil entretenait une relationamoureuse depuis deux ans. Ill'a ensuite achevée à coups depierre, avant de prendre lafuite. La police qui s’est dépê-chée sur la scène du crime, lerecherche activement, alorsque le cadavre de la défunte aété évacué vers la morgue.
Yam o u s s o u k r o / C ô t e
d'ivoire : pour un problème
d'héritage, la sœur tente
d'arracher le sexe de son
frère
DEPUIS le décès de leur père,un certain Kramo, la quiétuden'est jamais revenue entre lagrande sœur et son cadet, quise disputent l'héritage fami-lial. La gestion confiée à l'aî-née des Kramo, à savoirAkissi, est décriée par le petit-frère. Tout va se gâter entreles deux, le 26 décembre2016. Lors d'une énième ba-garre, Akissi Kramo se sentanten danger face aux coups vio-lents d'Abel Kramo, ne trouvepas d'autre alternative, que dese saisir du sexe de ce dernier,tentant de l'arracher. Et demettre ainsi fin à ses jours.
Oran/Algérie : accident
mortel de tramway au cen-
tre-villeLes faits remontent au lundidernier, à la Place d’Armes,aux environs de 10 heures. Unpiéton âgé de 59 ans a, parmanque d’attention, été per-cuté par le tramway. Ce qui luia coûté la vie. Mis en examendepuis le jour de l’accident, lechauffeur du tramway, qui apercuté mortellement le pié-ton, a été présenté en fin desemaine dernière, devant leprocureur de la République,près le tribunal de Cité Djamelà Oran, afin de répondre duchef d’inculpation d’homicideinvolontaire. Il a été finale-ment relâché. L’enquête a ré-vélé que la faute revenait aupiéton victime, qui marchaitsur les rails du tramway.

En Afrique...

Rassemblés par COE

LE village Adanhé, à 30km de Lambaréné, vientde connaître deux incen-dies, en l’espace d’unmois. Le dernier, survenudans la nuit du vendredi19 au samedi 20 janvierdernier, a causé la mortde Marcel Nkoueret, uncompatriote âgé de 82ans. D’après les témoignagesrecueillis sur les lieux,c’est vers 22 heures quele feu se serait déclarédans l'habitation de troischambres occupée par levieux Nkoueret et lessiens. Parmi ces derniers,

Inès Florida Koutani Ma-tinga, l’une des petites-filles du disparu. Elleraconte : « Ma mère
Marie-Claire Abeng, mon
grand-père Marcel Nkoue-
ret et mes trois enfants vi-
vions dans cette maison,
depuis un certain temps.
Dans la nuit de vendredi à
samedi dernier, je me suis
momentanément absen-
tée, en laissant mon
grand-père endormi dans
sa chambre. Après lui
avoir donné à manger et
vidé son pot. D'autant qu'il
y a trois mois, il a été vic-
time d'un accident domes-
tique à l'origine de ses
difficultés de déplace-
ment.»Pendant qu'elle est entrain de papoter avecd'autres villageois, Inès

Florida est subitement in-terpellée par des voisinsqui lui apprennent que sademeure est en traind'être dévorée par lesflammes. Les efforts dé-ployés par la commu-
nauté villageoise, pourvenir à bout de l'incendie,s'avéreront très vite inef-ficaces. Le feu a réduittoute la case en cendresen quelques minutes, ettué l'octogénaire au pas-

sage. Le substitut du procureurde Lambaréné, GuychardNdong Mebalé, arrivé surplace, flanqué des agentsde la brigade de gendar-merie locale, pour consta-ter les dégâts, a ordonnél’inhumation de la dé-pouille séance tenante. D'après les Officiers depolice judiciaire, il estprésentement difficile dese prononcer sur lescauses exactes du brasier.Cependant, des commen-taires vont bon train dansla ville du Grand Blanc,évoquant tour à tour unelampe tempête, une ciga-rette mal éteinte ou en-core une bougieaccidentellement tombéesur un tissu.

Le vieux Nkoueret périt dans les flammes 
Incendie au village Adanhe

E. N.
Lambaréné/Gabon     

Vue partielle de la demeure partie en fumée.
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Marcel Nkoue-
ret, le disparu.
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Le substitut du procureur de la République consta-
tant les dégâts sur place.
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tion, les OPJ de Koula-Mou-tou vont recourir à unejonction de procéduresavec leurs collègues de Ma-kokou. Aujourd’hui, il serafixé sur son sort.


